
REGLEMENT 

CONCOURS REGIONAL UR 08 

IMAGE PROJETEE COULEUR 

2024 

DEFINITION :  

Seules les œuvres couleur sur support numérique JPG sont autorisées. 

Les photos monochromes sont interdites dans ce concours 

5 photos par participant maximum. 

Le thème est libre. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION :  

Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2024 » 

 

INSCRIPTION : 

Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2024 » 

 

 

Pour toutes questions, contacter : 
Philippe GILLE Commissaire régional couleur projetée : philippe.gille@numericable.fr 
Ou Agnès PASQUIER Responsable Concours : pasquier.agnes25@gmail.com 
 


